
Rejoignez-nous! 
Lundi 4 juin 2018 

13:00 – 14:45 
Salle XVII, Palais des Nations

pour célébrer la 
JOURNÉE MONDIALE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS 

et le 
20e ANNIVERSAIRE DE LA MARCHE MONDIALE CONTRE 

LE TRAVAIL DES ENFANTS

TABLE RONDE: Lutte contre le travail dangereux des enfants

M. Guy Ryder Directeur général de l’OIT
M. Kailash Satyarthi Lauréat du Prix Nobel de la paix et fondateur de la Marche 

mondiale contre le travail des enfants
Mme Nazrene Mannie Membre du Conseil, Business Unity South Africa (BUSA) 
Mme Sue Longley Secrétaire générale, Union internationale des travailleurs de 

l’alimentation, de l’agriculture, de l’hôtellerie-restauration, du 
tabac et des branches connexes (UITA) 

Mme Mariam Kamissoko Championne de SafeYouth@Work, Fonctionnaire de la Caisse 
nationale de Prévoyance sociale (Côte d’Ivoire) 

Mme Zulema Lopez Activiste pour les droits de l’enfant, étudiante en relations 
professionnelles (Etats-Unis d’Amérique)

M. Basu Rai Activiste pour les droits de l’enfant, ancien participant à la 
Marche mondiale (Nepal)

Modératrice: Mme Nomia Iqbal journaliste à la BBC

Remarques prononcées par M. Kari Tapiola, ancien Directeur exécutif de l’OIT, sur la 
Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 1998, et ses 
liens avec le travail des enfants.

Suivies par des rafraîchissements et une séance pendant laquelle M. Kari Tapiola dédicacera son 
livre  “The teeth of the ILO” (Les dents de l’OIT).

Présentation d’un film dans la soirée: Vous êtes également invités à la présentation en 
avant-première du documentaire “Kailash” récompensé au Festival Sundance, qui aura lieu dans la 
Salle de cinéma du BIT. Cette projection, oferte par la Marche mondiale contre le travail des enfants, 
débutera à 18h00, elle sera suivie d’une session «questions-réponses», puis d’une réception à 19h45.

Remarques liminaires de M. Guy Ryder, Directeur général de l‘OIT, 
et de M. Kailash Satyarthi, lauréat du Prix Nobel de la paix



Le thème de la Journée mondiale contre le travail des enfants de 2018 s’intitule  
“Génération Sécurité et santé”. Il s’inscrit dans le cadre d’une campagne menée de pair 
avec la Journée mondiale pour la sécurité et la santé au travail, l’accent étant mis sur la 
nécessité de mettre fin au travail des enfants et d’améliorer la sécurité et la santé des 
jeunes travailleurs ayant atteint l’âge minimum légal pour travailler. 
La campagne souligne l‘importance attachée à l’amélioration de la sécurité et de la santé 
des jeunes travailleurs, à la promotion d’un emploi décent pour les jeunes, ainsi qu’à la lutte 
contre  le travail dangereux des enfants, qui s’inscrivent dans le cadre des efforts déployés 
pour mettre un terme à toutes les formes de travail des enfants.  Elle insiste également 
sur la nécessité d’extraire du travail des enfants ceux qui n’ont pas atteint l’âge minimum 
d’admission au travail et de veiller à ce qu’ils reçoivent une éducation de qualité. Pour bâtir 
une génération qui soit saine et sauve, il faut commencer par assurer une éducation de 
qualité à tous les enfants, suivie d’une transition, de l’école, de la formation professionnelle 
ou d’une formation complémentaire, vers un travail décent.
Cette année 2018 marque le 20e Anniversaire de la Marche mondiale contre le travail des 
enfants. Au début de 1998, la marche en elle-même est partie des  Philippines, du Brésil, 
d’Afrique du Sud et du Nigéria, pour traverser 103 pays avant d’atteindre Genève – et la  
Conférence internationale du Travail – le 1er juin 1998.   
La Marche mondiale a engendré une immense prise de conscience et les voix des marcheurs 
furent reflétées dans le texte de la convention (n° 182) de l’OIT sur les pires formes de travail 
des enfants, 1999, qui est aujourd’hui la convention la plus ratifiée de l’Organisation. Et 
pourtant, vingt ans après son adoption, la nécessité de prendre des mesures d’urgence afin 
de mettre un terme aux pires formes de travail des enfants, mesure qui s’inscrit dans le cadre 
des efforts destinés à mettre fin au travail des enfants d’ici à 2025 – cible des Objectifs de 
développement durable (ODD) – reste plus importante que jamais.  
La Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 1998,  
célèbre elle aussi son 20e anniversaire en 2018. Son élaboration, égaIement en lien avec 
la campagne contre le travail des enfants, sert de base à la Stratégie Intégrée de l’OIT pour 
promouvoir tous les principes et droits fondamentaux au travail.

Pour plus d’information, veuillez consulter les  sites:  

www.ilo.org/ChildLabourWorldDay       www.globalmarch.org

GÉNÉRATION
SÉCURITÉ&SANTÉ

28 avril 2018
Journée mondiale 
de la sécurité et 
de la santé au travail

12 juin 2018
Journée mondiale
contre le travail
des enfants


